
Transcription de la vidéo

Qu’est-ce que l’homologation? 

Le décès d'un être cher peut être un moment difficile à traverser et les démarches à faire pour gérer la 

succession viennent encore compliquer la situation. L'homologation est une étape importante dans ce 

processus. Cela consiste à faire confirmer la validité d'un testament par un tribunal provincial. L'exécuteur 

testamentaire est alors confirmé et peut commencer à distribuer les actifs. Lorsqu'un testament est

homologué, il devient public et les détails de la succession sont accessibles à tous.

Des frais peuvent également être exigés. Ceux ci varient selon la province et l'importance de la succession. 

Ce n'est pas une exigence de la loi, mais on peut s'attendre à ce que la plupart des testaments au Canada 

passent par l'homologation. Cela permet de faire en sorte que le processus se déroule le mieux possible, pas 

dans l'administration finale d'une succession. 

Il est important d'avoir préparé un plan successoral détaillé. En effet, celui ci peut aider à contourner 

l'homologation ou à réduire les frais et à préserver la confidentialité sur leur distribution. Un solide plan 

successoral peut aider l'exécuteur testamentaire à administrer la succession de façon efficace. Il est 

important de savoir qu'on peut éviter l'homologation en désignant des bénéficiaires sur des actifs 

enregistrés, tels que l'assurance vie et les REER. 

Cela signifie que vos êtres chers auront un souci de moins pendant une période difficile. Parlez dès 

aujourd'hui à votre conseiller au sujet de votre plan successoral. 
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